
A partir du 23 janvier 2026

De 12h15 à 13h15

Atelier pour apprendre 
la langue des signes

Langue des signes ou LSF
Qu’est-ce que c’est ? 

Cindy Romana, infirmière nous propose d’animer 10 ateliers à la DDT : 23 et 30 jan, 6, 13 et 20 fév, 13, 20 et 
27 mars, 03 et 10 avril.

La Langue des Signes Française (LSF) est une langue visuelle et gestuelle qui s’exprime uniquement avec des  
mouvements du corps et des expressions du visage.
Dans votre vie pro ou personnelle, vous rencontrerez peut-être des personnes signant (dû à la maladie comme le  
cancer du larynx, du handicap de naissance, d’un accident...)
Vous sensibiliser au handicap auditif et à la langue des signes française est important, car communiquer est le 1er  
maillon pour lutter contre l’isolement.
Accessible et progressive, cette formation nous permettra de communiquer dans les situations du quotidien et de  
favoriser un environnement plus inclusif.  La progression est rapide, ne vous inquiétez pas !
Des supports papiers visuels sont distribués régulièrement et des interventions en LSF pendant les cours sont 
demandées à chaque adhérent.

Rendez-vous à la DDT à 12h10 précises.

Fiche individuelle d’inscription OBLIGATOIRE accompagnée de 15€

NOM :…………………………………………………………PRENOM :……………………………………………………………… 
Mail :……………………………………………………………………………………………………………..
Téléphone : …………………………………………………………………

  
Autorisation de publication de photographies
Je soussigné(e)...............................................................(nom de la personne), accorde à l'ASCE 32 la
permission de publier les photographies que vous avez prises de ma personne ainsi que des personnes 
inscrites ci-dessus, à l'occasion des ateliers LSF organisés par l'ASCE32. Ces images pourront être 
exploitées sur le site ASCE 32, accessible à l'adresse suivante www.fnascee.org.

A…....................., le....................

Renseignements auprès de Christelle Sauvestre : 06 81 55 54 24

Inscription obligatoire accompagnée du règlement:
ASCE32 -DDT- 19 place du foirail–BP 347-32007Auch cedex
(mention "personnel LSF" sur enveloppe)

Avant le 19 janvier 2026 – délai de rigueur

http://www.fnascee.org/

